
 

 

 

Mise en œuvre par  

Photos : © GIZ/ProFEC  

 

En coopération avec :  

Gauche : Un membre d’un comité de gestion de teck dans l’en-

tretient d’un arbre teck planté dans le cadre du projet. 

Droite : Pépinière des Groupes d’Initiative Commune à Yoko. 

2ieme page à gauche : Membre d’une coopérative avec produits 

cosmétiques et alimentaires de mangues sauvages et djangsang.   

2ieme page au centre : Rencontre avec les peuples autochtones 

Baka dans la région de l’Est. 

2ieme page à droite : Sac de charbon produit à l’Est pour transport 

au Nord.  

 
Projet Forêt Environnement Climat (ProFEC)  
 Les ressources forestières du Cameroun sont gérées dans le respect de l’environnement et du climat. 

 

Contexte  

Le Cameroun possède des écosystèmes forestiers d'une richesse 

et d'une diversité remarquables, couvrant plus de 40 % de son ter-

ritoire. Ces forêts jouent un rôle essentiel dans la vie des commu-

nautés rurales еt contribuent au développement économique du 

pays. Cependant, elles sont aujourd’hui soumises à une forte pres-

sion d’exploitation. Entre 2002 et 2023, le Cameroun a perdu en-

viron 5 % de ses forêts tropicales, une tendance qui s’est accélérée 

ces dernières années. Les principales causes sont la coupe illégale 

du bois, la mise en feu des brousses pour l’extension des terres 

agricoles et les activités minières non contrôlées. Ces dynamiques 

sont intensifiées par les effets du changement climatique. 

De plus, les femmes et lеs pоpulatiоns аutоchtоnes subissent dеs 

discriminatiоns quant à l'аccès et l’utilisation des rеssоurсеs nаtu-

rellеs, ce qui limitent leur impact économique et leur participation 

aux retombées dans leurs communautés.  Dans le contexte local, 

cela conduit également à leur exclusion des processus décisionnels 

liés à la gestion de produits et aux bénéfices issus de la forêt.  

Cоnscient de сеs défis, le gоuvernеment camerоunais, dans le 

cadrе dе sa Strаtégie Natiоnale de Dévеlоppеment 2020-2030 

(SND30), a identifié la gestion durable des forêts et de l’environne-

ment comme un cheval de bataille. En effet, une bonne gоuver-

nanсe fоrestière peut être un levier de transfоrmatiоn  

 

économique et de création d'emplois. Les communes et les 

communautés ont adopté cette vision au niveau local. Cepen-

dant, les ressources financières et humaines qualifiées néces-

saire à la mise en œuvre de cette stratégie sont limitées. 

Face à ce constat, le Projet Forêt Environnement Climat (Pro-

FEC), financé par le gouvernement fédéral allemand, a été mis 

en place pour accompagner l’état camerounais et ces popula-

tions forestières. L’objectif de ce projet, mis en œuvre par la 

GIZ, est que les ressources forestières soient gérées dans le 

respect de l’environnement et du climat. 
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Notre approche 

Le ProFEC appuie les populations dans la gestion durable des 

ressources forestières en appliquant le principe de « protec-

tion par l’utilisation ». Le projet s’adresse aux populations ru-

rales vulnérables, y compris les communautés autochtones qui 

dépendent des forêts. Il accompagne également les acteurs 

étatiques responsables de la gestion des forêts, ainsi que les 

entreprises privées qui travaillent dans ce secteur. 

Axes prioritaires du ProFEC :  

• Restauration des paysages forestiers dégradés dans le 

cadre de l’initiative AFR100, au bénéfice des communau-

tés locales et autochtones. 

• Aménagement durable et inclusif des forêts commu-

nales au bénéfice des communautés locales et autoch-

tones et dans le respect de la biodiversité.  

• Valorisation des produits forestiers pour créer des op-

portunités économiques inclusives au profit des 

membres des coopératives, en particulier les femmes, les 

jeunes et les peuples autochtones. 

• Transformation des déchets de bois industriels en char-

bon à faible impact climatique dans l’Est – promotion de 

l’économie circulaire et protection des forêts au Nord. 

• Éducation environnementale par les acteurs locaux pour 

faire connaître aux populations la valeur des ressources 

naturelles et encourager leur préservation. 

 
 

Résultats 

• Les conditions (i) à la restauration de 68 120 ha des pay-

sages forestiers dégradés et (ii) à l’aménagement du-

rable de 94 800 ha des forêts communales ont été éta-

blies avec la participation des acteurs locaux et éta-

tiques. 

• 787 personnes, dont 85 % de femmes, ont augmenté 

leurs revenus grâce à des modèles économiques ren-

tables liés aux produits forestiers. Ces activités ont ren-

forcé l’autonomisation des femmes, favorisé l’accès à 

l’éducation et aux soins de santé pour leurs familles.  

• 3 866 tonnes de charbon produits à partir des déchets 

de bois industriels par six entreprises, ont réduit l’émis-

sion de 58 965 tonnes de CO₂ équivalent à 232 hectares 

de forêts préservés.  

• 430 enseignants de 99 écoles ont intégré les thèmes 

d’éducation environnementale - par exemple à travers 

le livre de jeunesse BIBI - dans leurs curricula. 
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